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Le 4 avril 2023 

Conseil de l’Université 
18, avenue Antonine-Maillet 
Université de Moncton 
Moncton NB 
E1A 3E9 
 

Chers membres du Conseil de l’Université, 

J’aurais bien aimé d’être en mesure de participer à notre réunion ce 15 avril 2023, mais un conflit 
d’horaire m’en empêche. J’ai donc pensé de partager avec vous mon point de vue sur le sujet du nom de 
notre Université. 

Le débat qui se déroule de ces jours n’est pas nouveau mais il semble avoir pris de l’ampleur. Il existe 
plusieurs points de vue divergent et il nous incombe, en tant que Conseil de l’Université, de bien étudier 
le dossier et de travailler ensemble pour arriver à la meilleure conclusion.  

Il me semble que nous n’avons pas toutes les informations et les faits nécessaires pour arriver à une 
conclusion aujourd’hui. Il nous faut un processus bien défini pour obtenir tous les faits et voir les plus et 
les moins de soit conserver le nom ou de le changer. 

Je vous souhaite bonnes délibérations le 15 avril et j’ai hâte de participer aux prochaines étapes. 

 

 

Daniel Goguen 

Membre du Conseil de l’Université 

 

 

B6 CDU-230415



 
Le 5 avril 2023 

 
 
Madame Louise Imbeault Chancelière  
 
M. Denis Mallet, Président du Conseil  
 
Dr Denis Prud’homme Président du Sénat Académique 
 
Université de Moncton 
18 Ave Antonine Maillet 
Moncton, N.-B. 
E1A 3E9 
 
 
Madame la Chancelière, Monsieur le Président du Conseil, Monsieur le Président du Sénat 
Académique, 
 
Le Comité de suivi sollicite par la présente une rencontre avec vous, avant la rencontre du Conseil 

en vue d’une étude e et transparente de 
 

 

scrit bien 

de l’Université de « -Brunswick, de l’Acadie et de la 
Francophonie ». Les membres du Comité de suivi veulent collaborer avec l’Université à la 

 plus que jamais dans ses 
communautés ». 
 

ouverture 
on du nom de l’Université, 

Mme Imbeault.  
 
Nous vous prions de croire, madame et messieurs, en notre volonté et notre 
d’inscrire notre démarche dans l’esprit et la vision de « Cap sur l’avenir ». 
        

     

Jean-Marie Nadeau, co-président    -présidente  
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Lettre ouverte – changement de nom de l’Université de Moncton 

 

Le 7 avril 2023 

Louise Imbeault, Chancelière 
Denis Mallet, Président du Conseil 
Dr Denis Prud’homme, Recteur et Président du Sénat Académique 
Université de Moncton 
Moncton (N.-B.) 
 
Madame, Messieurs,  

Je me permets de vous écrire au sujet de la question d’un possible changement de nom 
de l’Université de Moncton qui sera examinée le 15 avril prochain par le Conseil de 
l'Université. 

Mon point de vue est celui d’un Acadien du comté de Kent, diplômé de l’Université, 
ancien doyen de sa Faculté de droit, citoyen du monde ayant vécu et travaillé sur 6 de 7 
continents et, en quelque sorte, observateur de l’évolution de l’Université depuis sa 
création officielle le 19 juin 1963 suite de la fusion de l’Université Saint-Joseph de 
Memramcook, l’Université Sacré-Cœur de Bathurst et l’Université Saint-Louis 
d'Edmundston qui deviennent des collèges affiliés à la nouvelle université.  

D’un côté plus de 800 personnes ont signé et présenté une pétition demandant un 
changement de nom lancée par Jean-Marie Nadeau et l’ancien recteur de l’Université de 
Moncton Jean-Bernard Robichaud. De l’autre dix personnalités dont l’ancien juge de la 
Cour suprême Michel Bastarache et l’ancienne ministre Aldéa Landry ont signé une 
lettre d’opposition au changement de nom. Je note aussi que les chefs Mi’gmaq – alliés 
historiques des Acadiennes et acadiens – sont aussi en faveur d’un changement de nom. 

Deux groupes semblent donc s’opposer, quoiqu’ils présentent tous des arguments 
valables et défendables. Les premiers souhaitent un nom qui reflète l’identité de la 
communauté acadienne que l’Université est sensée desservir et voient dans le maintien 
de son nom actuel « un symbole d’assujettissement » qui n’a rien à voir avec l’Acadie ou 
les francophones. Le deuxième groupe soutient entre autres que changer de nom serait 
« mépriser » la volonté et la sagesse des fondateurs comme le père Clément Cormier et 
l’ex-premier ministre du Nouveau-Brunswick Louis J. Robichaud, et qu’un autre 
établissement pourrait s’approprier le nom de l’université et de sa réputation et 
notoriété. 
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Il est toutefois possible de concilier ces divergences avec un nom qui à la fois reflète 
mieux l’identité et la place de notre institution tout en n’écartant pas complètement son 
nom actuel. Quoiqu’il y ait des coûts additionnels et que certains diront qu’une 
université ne peut avoir plus d’un nom, l’Université de Moncton est formée de trois 
composantes (Moncton, Shippagan et Edmundston). Cette structure pourrait permettre 
que le premier campus garde le nom d’Université de Moncton, tandis que les deux 
autres pourraient soit garder leurs noms actuels, soit considérer une autre appellation 
plus propre à leurs contextes. Il existe des exemples d’institutions d’enseignement 
fédérées ou avec d’autres types de structures et noms.  

Une possibilité serait donc par exemple de nommer l’institution « l’Université de 
l’Acadie » avec Université de Moncton pour son campus à Moncton. Il y aurait certaines 
questions juridiques à examiner de plus près et évidemment des changements législatifs 
à apporter, mais ceux-ci ne devraient pas être insurmontables. 

J’ai mis de l’avant le nom de l’Université de l’Acadie parce qu’il me semble que ceci 
représenterait symboliquement ce qui a toujours été la vision derrière la création de 
l’Université et les efforts à l’origine des communautés acadiennes avec la fusion de 
l'Université Saint-Joseph de Memramcook, l’Université Sacré-Cœur de Bathurst et 
l'Université Saint-Louis d'Edmundston, même s’il y a une soixantaine d’années les 
contextes social et politique à l’époque permettaient difficilement une telle affirmation 
nationale. 

Nous marquons d’ailleurs en 2023 le 60e anniversaire de la création officielle de 
l’Université de Moncton. Il est opportun réfléchir aux défis et aux changements 
auxquels nous faisons face en tant qu’Acadiennes et Acadiens mais aussi en tant que 
membres de communautés avec sa propre identité, de ne pas être figé dans le temps et 
de se doter de symboles et de vision pour mieux relever les défis et les changements. Il 
serait ainsi logique qu’une Université de l’Acadie pourrait – éventuellement – s’ouvrir 
pour accueillir d’autres institutions d’enseignement dans d’autres régions de l’Acadie, 
voire la Louisiane. Il faut bien rêver un peu comment au 21e siècle les institutions 
peuvent mieux s’équiper pour faire face à l’avenir en tant que communauté, peuple et 
nation.  

Enfin, je profite de l’occasion de ce possible nouveau nom afin de partager une réflexion 
sur un nouvel hymne officiel mieux adapté à ce nouveau nom et son symbolisme.  

« Hymne à l’espoir » chanson bien connue des Acadiennes Édith Butler et d'Angèle 
Arsenault, originaires du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard, offre une 
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vision pleine d’espoir et d’optimisme. L’Acadie n’est pas repliée sur elle-même mais 
« tournée vers le soleil » et le monde entier :  

« Un jour, un jour peut-être, 

Tout l’univers sera pays. 

Je vois déjà venir la fête, 

Du côté de la vie. 

L’espoir à nos fenêtres, 

L’espoir qu’un jour peut-être, 

Le soleil pourra se lever, 

Du côté de la Liberté. » 

Si l’Université de Moncton devait un jour porter le nom d’Université de l’Acadie, il ne 
pourrait y avoir de plus beau et inspirant hymne officiel pour les cérémonies de remise 
des diplômes que celui-ci qui offre une vision pleine d’espoir et de joie.  

Et c’est peut-être aussi sous le nom d’Université de l’Acadie que se réalisera le rêve de 
longue date que le peuple acadien puisse contrôler son destin et ses institutions. Même 
si le nom a surtout une signification symbolique, il présente aussi une vision et un projet 
national pleins d’espoir, comme le veut la chanson d’Édith et d’Angèle, qu’Acadiennes 
et Acadiens « bien au-delà de nos chagrins… nous laisserons partir la haine… nous 
n’aurons plus de nostalgie… nous aurons brisé nos chaînes… » pour que le soleil se 
lève du côté de la liberté. 

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Dr Fernand de Varennes 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur les questions relatives aux minorités 
Chevalier de l'Ordre du mérite de la République de Pologne 
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De : Jean-Marie Nadeau
A : Secretariat general
Cc : Denis Prud"homme
Objet : MI"gmaw
Date : 13 avril 2023 11:38:42
Pièces jointes : Version française MI"gmaq.docx

Attention: courriel externe

Au cas où on ne vous aurait pas envoyé la version française de la
lettre de la Nation MI'gmaq, veuillez la trouver ci-attachée. Réalisez
que les deux signataires de cette lettre signent pour les huit
communautés MI'gmaq au Nouveau-Brunswick.
Jean-Marie Nadeau
11 rue Cornell
Moncton, N.-B.
E1C 2W2
506- 875-0738
jmlacadie1@gmail.com
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40, chemin Micmac
Eel Ground (N.-B.)  E1V 4B1

Tél. : 506-627-4696
Téléc. :    506-627-4605

Mi’gmawe’l Tplu’taqnn inc. (MTI)

Le 15 avril 2023

M. Denis Prud’homme
Recteur et vice-chancelier
Université de Moncton
18, avenue Antonine-Maillet
Moncton (N.-B.)  E1A 3E9

Objet : Lettre d’appui au changement de nom de l’Université de Moncton

Par courrier électronique : – denis.prudhomme@umoncton.ca

Monsieur le recteur,

Nous vous écrivons aujourd’hui pour manifester notre appui au désir de l'Université de 
changer son nom par un nom plus approprié et plus inclusif.

Comme vous le savez peut-être, les chefs Mi’gmaq du Nouveau-Brunswick ont plaidé 
en faveur d’un changement de nom des endroits qui portent actuellement des noms 
considérés comme offensants ou racistes, ou des lieux/espaces qui ont été nommés 
d’après des personnages historiques qui auraient pu causer des traumatismes à des 
groupes et à des cultures en particulier.

Nous reconnaissons que de nombreux noms colonialistes continuent de susciter de 
la douleur et des traumatismes aux membres de nos communautés et à d’autres 
groupes et cultures et nous sommes heureux de soutenir votre changement de nom.

Le lieutenant-colonel Robert Monckton a été un personnage historique clé de la Guerre 
de Sept Ans et de la prise du Fort Beauséjour; il a également dirigé l’expulsion des 
Acadiens ou « Le Grand Dérangement » à partir de 1755. Au total, sur les 
14 100 Acadiennes et Acadiens de la région, environ 11 500 ont été déportés, et au 
moins 5 000 Acadiennes et Acadiens sont morts de maladie, de faim ou dans des 
naufrages. Des hommes, des femmes et des enfants ont violemment été arrachés à 
leurs foyers et aux terres qu’ils cultivaient depuis un siècle. Leurs maisons ont été 
brûlées et leurs terres ont été données à des colons fidèles à la Grande-Bretagne, pour 
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40, chemin Micmac
Eel Ground (N.-B.)  E1V 4B1

Tél. : 506-627-4696
Téléc. :    506-627-4605

Mi’gmawe’l Tplu’taqnn inc. (MTI)

la plupart des immigrants de la Nouvelle-Angleterre, puis de l’Écosse. Cet événement 
est largement considéré comme crime contre l’humanité. Au cours de cette période, les 
Mi’gmaqs ont offert refuge et protection à de nombreux Acadiennes et Acadiens. Cela a 
contribué à renforcer une relation mutuelle qui se maintient encore de nos jours.

C’est pourquoi les chefs mi’gmaq du Nouveau-Brunswick soutiennent l’Université 
dans sa démarche pour changer son nom par un nom plus inclusif et moins offensant. 
Du point de vue des Mi’gmaqs, c’est tout simplement la bonne chose à faire.

Nous aimerions suggérer que, s’il y a des options de nom ou une fois que des 
options auront été élaborées pour renommer l’Université, vous envisagiez de les 
présenter à nouveau au comité Mawiomi MTI/UdeM pour qu’il puisse y réagir.

En paix et en fraternité,

Cheffe Rebecca Knockwood Chef George Ginnish
Coprésidente de Mi’gmawe’l Tplu’taqnn Coprésident de Mi’gmawe’l Tplu’taqnn

c.c. : Chefs MTI
Comité Mawiomi
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Comité de citoyen.ne.s sur le nom de l’Université 

Communiqué de presse 
Le nom de l’Université – 

Comité de travail indépendant et processus transparent 

(Moncton, 13-04-23) - Le Comité de citoyen.ne.s sur le nom de l’Université salue la 
décision du Recteur, dans sa dé ’étudier « de façon 
rigoureuse et ordonnée » la demande du groupe de citoyen.ne.s visant à changer le nom 
de l’Université. La stratégie 2023 - 2028 de l’Université, « Cap sur l’avenir » vise 
notamment à faire de l’ « université plus ancrée que jamais dans ses 
communautés », et l’amener à « du N.-B., de l’Acadie et de la 
Francophonie ».  

à étude rigoureuse, souhaitée de part et d’autre, le Comité de 
citoyen.ne.s propose au Conseil de l’Université la mise sur pied, lors de sa réunion du 15 
avril, d’un Comité de travail indépendant. Le Comité de citoyen.ne.s est conscient que la 

é de travail sera un élément déterminant pour assurer la rigueur de 
l’étude. Nous souhaitons collaborer avec les hautes instances de l’Université 
Comité épendant et béné édibilité requise pour 
mener à bien sa mission. Bien ’Université fasse régulièrement 

’y a vraiment jamais eu d’étude rigoureuse et transparente 
pour clore le dé -ci soit la bonne. 

Le Comité de citoyen.ne.s demande par ailleurs que le rapport du Comité de travail soit 
rendu public. Selon les membres du Comité de citoyen.ne.s, « il est important que la 
communauté soit informé
Conseil de l’Université ». 

Depuis le lancement de la campagne du changement de nom au début mars dernier, 1 400 
signataires se sont joints au mouvement. Très clairement, cet appui trè
dé ’Université touche une corde sensible dans la 
communauté. La demande de changement du nom reçoit également l’appui d’un nombre 
croissant de municipalités et d’organismes de la communauté. Les démarches en ce sens 
se poursuivront au cours des prochaines semaines.  

Nous voulons souligner très spécialement l’appui important reçu de la Premiè
Mi’gmawe’l Tplu’taqnn. Le remplacement du nom Moncton dans l’
l’Université s’inscrirait bien dans le principe de dé égie 
2023 – 2028.  

Le Comité de citoyen.ne.s a entendu et est sensible aux pré ées par des 
porte-parole étudiants sur l’

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 
 
 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 
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l’Université, d’
coûts sont raisonnables et un appui des gouvernements est tout à fait possible, comme 
cela a été le cas ailleurs. D’autre part, les membres du comité de citoyens seraient prêts à
appuyer l’Université ûts du 
changement de nom.  
 
Nous sommes trè étudiantes et étudiants n’auraient aucun des coûts à
absorber. Au contraire, le changement de nom, béné ’un appui de fonds publics et 
communautaires, contribuerait à ès favorablement notre université dans 
l’ensemble des régions de la province et de l’ ébec et au Canada, et dans 

’est trè  
 
Le principal leg des fondateurs, éné on de bâ , n’est pas le 
nom de l’Université, ni même tout le béton coulé. C’est leur vision, leur audace, leur 
courage. C’est maintenant à notre tour de nous inspirer de leur exemple à 
aller de l’avant! 

- 30      - 
 
 

 :  Jean-Marie Nadeau, co-président, 875-0738 
              -présidente, 736-8172 
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